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La circulation des petits trains routiers touristique est assujettie à une autorisation du préfet du lieu de circulation. L’arrêté 
ministériel du 22 janvier 2015 définit les caractéristiques et les conditions d'utilisation des petits trains routiers touristiques.

Toutes les demandes d’autorisations préfectorales seront à effectuer en ligne, sur le site demarches-simplifiees, à cette adresse : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisation-de-circulation-d-un-petit-train-routier-dpt76

L'instruction des demandes de circulation des petits trains routiers touristiques nécessite l'avis des gestionnaires des voiries empruntées. Aussi, 
les demandes de d'autorisation de circulation des petits trains routiers touristiques devront être transmises suffisamment en amont pour 
permettre cette consultation (délai minimum demandé de 15 jours pour un dossier complet). 
Tout dossier incomplet ne pourra être instruit. 

Vous trouverez ci-après quelques précisions concernant le remplissage des champs. Tout problème de connexion ou création de compte devra 
être vu avec l’assistance du site demarches-simplifiees.



Vous pouvez être plusieurs

 à remplir la démarche

A tout moment vous pouvez enregistrer



Remplir tous les champs. 

Les astérisques signalent

les champs obligatoires.



Indiquer les dates souhaitées, le délai 

d’instruction

 ne commence qu’à la complétude du dossier.

L’arrêté ne sera valable 

qu’à compte de la date de signature.



Le parcours doit 

être décrit précisément,

 rue par rue.



Les données propres

 à chaque 

véhicule doivent

 être renseignées. 



Identité de la personne 

qui a

 principalement 

constitué le dossier. 

C’est elle qui

 recevra l’arrêté.



Toutes les pièces

 sont obligatoires.

 Une grande attention

 doit être portée au plan

 de l’itinéraire

 et au RSE.



Exemple d’un RSE : 



L’autorisation municipale (ou celle du

 Gestionnaire de la voirie)

doit être impérativement demandée,

 avec ces 2 éléments



Une fois votre demande envoyée, 
vous serez avertis, par le site Démarches simplifiées des différentes étapes :

- passage en instruction
- acceptation, refus ou demande de pièces complémentaire

- envoi de l’arrêté d’exploitation

En cas de difficultés, vous pouvez joindre le bureau :

Tél : 02 76 78 34 11 - 02 76 78 34 13 
Courriel : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Néanmoins aucun dossier envoyé par courrier/courriel, ne sera traité.


